
Réunion CEACT samedi 09 avril 2016 

Ouverture de la séance à 16h15 

 

1- Mot d'accueil. 

Le nouveau président de la CEACT ouvre la séance en remerciant, pour leurs présences, les 

présidents et représentants des clubs. 

Il présente ensuite la composition de la nouvelle commission : 

Président : Mr Bernard Charolles 

Membres de droit : Mr René Favre (président ACTB) et Mme Monique Noury (présidente 

CUT) 

Secrétaire : Mme Muriel Morize 

Membres : Mr Jean Marie Gadroy (CTT), Mr Alain Idrame (DRA), Mr Fabrice Laligant, Mme 

Elisabeth Mathis (DR chiens visiteurs), Mr Christian Tillier (webmaster), Mr Philippe 

Wattecamps. 

 

Les membres de la commission sont des membres "es qualité" choisis par le président pour 

leurs compétences dans leur domaine. 

 

2- Fonctionnement de la commission. 

La nouvelle commission se veut être au service des clubs bourguignons. Le président souhaite 

développer un mode de fonctionnement plus horizontal. Il souhaite que les clubs soient à 

l'initiative de projets. Et la commission les aidera au mieux pour les mettre en place en 

partageant l'expertise de ses membres. 

 

3- Bilan et évolution du nombre de licences par discipline. 

Concernant les demandes de licences, rappel du CTT: 

- pour les chiens déjà licenciés, lors de la demande de licence pour l'année suivant, bien 

cocher "renouvellement" sinon, dans l'espace CNEAC en ligne, toutes les infos concernant le 

chien sont perdues. 

- pour les changements de degré, cela est gratuit et se fait en ligne. Toutefois, bien penser à 

transmettre les justificatifs au CTT afin qu'il puisse valider la demande. 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Agility 310 286 368 375 355 

Flyball 
16 9 8 

20 16 

Frisbee 3 5 

Dog Dancing 6 3 3 10 10 

Canicross 7 2 2 10 5 

Attelage X 2 4 6 8 

Chiens visiteurs 19 19 35 36 48 

Jeunes X X X 28 20 

Education X X X 291 284 



 

Certaines disciplines, comme le canicross ou l'attelage, peinent à trouver leur public. La 

CEACT leur cherche des délégués régionaux afin d'essayer de les dynamiser au niveau 

régional. 

 

4- Calendrier concours agility 2017 (projet) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque toutes les dates de concours seront arrêtées, le calendrier devra être validé par 

l'ACT puis par la CNEAC pour devenir définitif. 

 

Concernant les sélectifs, championnat régional, sélectif GPF et sélectif du trophée, le 

président de la commission souhaite revoir leur mode d'attribution. Ainsi, pour 2018, un appel 

à candidatures est lancé. Les clubs intéressés sont priés d'envoyer un mail à Mr Bernard 

Charolles pour faire part de leur candidature. En cas de candidatures multiples pour le même 

sélectif, la CEACT choisira en fonction de la qualité du projet (taille et état du terrain, 

qualité des agrès, choix des juges ... etc). 

 

5 – Autres manifestations 

Mr Charolles félicite le club de Girolles pour l'organisation de la deuxième édition de 

l'Avallon Cup qui permet de faire connaître la Bourgogne en France et à l'internationale. 

Cette année, l'Avallon Cup sera une compétition sur 2 jours : 600 concurrents dont plus de 

100 étrangers, 8 terrains, 8 juges parmi les meilleurs européens (6 ont jugés le championnat 

d'Europe ou le championnat du monde), 13 nations représentées, 20 champions et vice-

champions du monde présents dont le double champion du monde en titre, le Slovaque Pavol 

Vakonik. 

 

6 – Stages de formation CNEAC. 

Un mail sera envoyé par le CTT aux clubs afin de recenser les besoins. Il centralisera les 

informations pour ensuite les transmettre à la commission. 

Afin d'avoir plus de visibilité, chaque stage devra faire l'objet d'un budget prévisionnel afin 

de permettre à l'ACTB de provisionner les sommes correspondantes. 

 

Projet : organisation d'un stage de recyclage pour les moniteurs volontaires qui 

souhaiteraient actualiser leurs connaissances. 

26 février : Seurre 

12 mars : Neuvy sur Loire 

02 avril : Challuy 

09 avril : Joigny 

16 avril : Darois 

23 avril : Migennes - CR 

06 et 07 mai : Chaumont – STGR 

13 et 14 mai : Villenneuve la Guyard 

                      Spécial débutants le 13 

14 mai : Le Creusot 

21 mai : Auxerre - SGPF 
 

28 mai : Fontaines 

25 juin : Montbard 

15 et 16 juillet : Avallon Cup (spécial 3 dimanche) 

15-16 juillet : Neuvy sur Loire – nocture 

05 ou 06 août : Sanvignes 

10 septembre : Migennes 

17 septembre : Auxerre 

24 septembre : Amicale dijonnaise 

01 octobre : Châtenoy le royal 

08 octobre : Joigny 
 



 

Modification pour obtenir l'agrément école des chiots : 

- avoir un parc à chiots fermé avec agrès (10 m2 minimum) 

- avoir un moniteur diplômé depuis moins de 5 ans. 

- assurer minimum 1 cours par semaine. 

Le CTT se chargera de faire le recensement des écoles du chiots. Des photos des parcs 

seront à transmettre avec la demande. Au besoin le CTR se déplacera. 

Les clubs dont le dossier sera validé recevront une plaque "école des chiots" à apposer au 

club dont la durée de validité sera de 5 ans : 2016 – 2021 

 

7- Chiens visiteurs. 

Un stage de formation "chiens visiteurs" sera organisé en 2016. Le lieu et la date restent à 

définir. 

Il est rappelé que tout chien visiteur intervenant dans une structure (que ce soit une école, 

un EPHAD, un établissement privé, dans un centre aéré...) doit détenir une licence car seule 

celle-ci couvre l'intervention d'un point de vue assurantiel en cas de problèmes. 

 

8- Jeunes conducteurs. 

La commission fera remonter à la CNEAC que l'obligation faite aux jeunes d'obtenir un pass 

pour chacun des chiens qu'ils conduisent complique la participation des jeunes aux concours, 

et tant à en faire diminuer le nombre. 

 

La commission recherche un responsable "jeunes conducteurs ". Un appel à candidature sera 

lancé auprès des clubs afin de trouver des candidats. 

D'autre part, afin de motiver les jeunes bourguignons, le président de la commission propose 

d'offrir une journée de stage au sein d'une structure privée bourguignonne (proposition 

acceptée par l'assemblée). 

Un mail sera envoyé aux clubs afin de recenser le nombre de jeunes souhaitant participer. Le 

prix du stage sera pris en charge par la territoriale.  

 

9- Site Web CEACT 

 

Par sa qualité rédactionnelle, le site attire un large public : 167 000 visites par an. 

Evolutions envisagées :  

-  passer à une gestion par un CMS en ligne qui permettra un travail collaboratif. 

- faire évoluer le concept : systématiser la présence des schémas de parcours dans les 

compte rendus de concours ; augmenter le nombre de vidéos et de photos ; couvrir tous 

les évènements (pass, concours, AG ... etc) 

- Investir dans du matériel : appareil photo, camescope, disque dur externe. 

 


